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Résumé: 
Cet article repose sur le débat de l’impact de la réglementation prudentielle et de la supervision bancaire sur la 
montée de l’instabilité financière dans les pays Sud Est Asiatique. La libéralisation financière a rapidement accéléré 
l’intégration financière internationale de ces pays et l’ouverture de leurs marchés financiers locaux sur l’extérieur. 
Ce résultat a impulsé la situation économique et financière accompagnée par une perturbation financière qui 
transforme aux crises bancaires ou des liquidités incluant une ruée bancaire. En ce sens, la propagation de 
l’instabilité financière récente est accélérée dans un environnement de libéralisation et de globalisation financière 
caractérisé par une fragilité financière et institutionnelle ou par une mauvaise gouvernance bancaire. 
Mots-clés: Instabilité financière, Réglementation prudentielle, Supervision bancaire, Libéralisation et lobalisation, 
Pays Sud Est Asiatique 

 :الملخص

بدول جنوب هذه المقالة تستند إلي النقاش الدائر حول تأثير التنظيم الإحتياطي و الرقابة المصرفية علي ظهور عدم الإستقرار المالي 

فهذه . إذ أدي التحرر المالي إلي تسريع الإندماج المالي العالمي لهذه البلدان و فتح أسواقها المالية المحلية علي الخارج. شرق آسيا

النتيجة أدت إلي تحفيز الوضع الإقتصادي و المالي مصحوبا بتعطل مالي الذي تحول بدوره إلي ازمات مصرفية و سيولة بما في ذلك 

إنتشار عدم الإستقرار المالي في الآونة الأخيرة يتسارع في بيئة من التحرر و العولمة المالية التي ، ففي هذا الإتجاه. دفاع المصرفيالإن

  .تتسم بالضعف المالي و المؤسساتي أو سوء الإدارة المصرفية

  ة، التحرر و العولمة، بلدان جنوب شرق آسياالتنظيم الإحتياطي، الرقابة المصرفي ،عدم الإستقرار المالي :الكلمات المفتاحية

Abstract : 

This article based on the debate on the impact of prudential regulation and banking supervision on the rise of 
financial instability in South East Asian countries. Financial liberalization has rapidly accelerated the international 
financial integration of these countries and the opening of their local financial markets to the outside world. This 
result drove the economic and financial situation accompanied by a financial disruption that turned into banking 
crises or liquidity including a bank rush. In this sense, the spread of recent financial instability is accelerated in an 
environment of liberalization and financial globalization characterized by financial and institutional fragility or 
poor banking governance. 
Key words: Financial Instability, Prudential Regulation, Banking Supervision, Liberalization and Lobalisation, 
Southeast Asian Countries 

 



Revue des recherches managériales et économiques. ISSN: 9750-2571J____________________   
 

 

 
- 283 - 

 

1. Introduction 
 
    La mondialisation financière récente dans les pays Sud Est Asiatique a directement 
impulsé le système financier et bancaire de cette région. Par ailleurs, cette économie 
émergente a été secouée par une série d’instabilité financière successive à partir des 
années quatre-vingt jusqu’aux nos jours. La libéralisation financière avec le manque de 
réglementation prudentielle et de supervision bancaire entraine un impact négatif sur 
cette économie qui devient à la fin victime de plusieurs gonflements durable des 
déséquilibres macroéconomiques. Cette montée de l’instabilité financière dans les pays 
Sud Est Asiatique a été la conséquence de la mauvaise gouvernance bancaire, car 
l’économie émergente de ces pays a été touchée directement par les performances et les 
dysfonctionnements bancaires et aussi par le système de contrôle financier et fiscal. Cette 
libéralisation sans contrôler par la bonne gouvernance a bouleversé les structures 
institutionnelles du gouvernement. Ainsi la fragilité financière est devenue une source de 
faiblesse par l’instauration de la bonne gouvernance bancaire où pour remédier ces 
problèmes des perturbations financières. Ce débat prend une nouvelle forme dans le cas 
ou cette gouvernance par la réglementation prudentielle et la supervision bancaire joue le 
rôle d’arbitrage pour limiter l’instabilité financière et bancaire dans l’économie 
émergente des pays Sud Est Asiatique. Dans ce sens, les études de (McKinnon et Pill, 
1998 ; Gorsettia, Pesenti et Roubini, 1999 ; Barth, Caprio et Levine, 2004) soulignent 
l’importance et la relation entre la réglementation prudentielle et la surveillance efficace 
des marchés financiers et des institutions financières. Par conséquent, la bonne 
gouvernance bancaire conduit à la bonne performance et à la stabilité financière à long 
terme. En revanche, l’argument présenté par (Mishkin, 1999) suggère que, bien que la 
cause fondamentale de l’instabilité financière soit la présence d’un filet de sécurité 
gouvernemental avec une supervision inadéquate des institutions bancaires, un 
mécanisme par lequel le problème d’instabilité se manifeste est un pendule vicieux des 
entrées de capitaux. D’où lorsqu’un pays a un système financier fragile et des institutions 
financières non contrôlées par l’autorité gouvernementale alors que le risque d’instabilité 
financier a été plus élevé. L’analyse de cette instabilité ou des crises financières récentes 
constitue toujours un champ de recherche actuel car ces virus économiques ont constitués 
la grande partie des problèmes dans les économies émergentes des pays Sud Est 
Asiatique. Plusieurs travaux empiriques significatifs consacrés à ces crises étaient 
attribués essentiellement aux études de (Dekle  et Kletzer, 2002; Corsettia, Pesenti et 
Roubini N, 1999; Mishkin, 1999; Feridun, 2005; Komulainen et Lukkarila, 2003). La 
montée de ces types de perturbations et d’instabilité financière a été provoquée en 
particulier dans la réglementation prudentielle et dans les normes de supervision bancaire. 
Cette dimension de gouvernance a concerné principalement les secteurs bancaire et 
financier, puis elle s’est propagée aux institutions de l’Etat et aux entreprises privées. En 
outre, le secteur bancaire joue un rôle primordial dans le développement financier et la 
croissance économique surtout dans les économies émergentes. Aussi l’accélération de 
l’intégration financière, de la globalisation financière et de la libéralisation financière de 
ces économies des pays Sud Est Asiatique a coïncidé avec une énorme forme d’instabilité 
financière qui devient par la suite des crises bancaires et de liquidité incluant un 
retournement intrinsèque des flux de capitaux. Cette relation entre la gouvernance 
bancaire et l’instabilité financière s’est expliquée d’une part par la cause de fragilité 
financière et institutionnelle et de l’autre part par le manque de réglementation 
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prudentielle et de la mauvaise supervision bancaire. Par conséquent, l’instabilité 
financière actuelle dans les pays Sud Est Asiatique met en évidence l’existence de failles 
dans les mécanismes de gouvernance bancaire. Cet article a pour objectif d’analyser et de 
déterminer l’impact de la réglementation prudentielle et la supervision bancaire sur la 
situation générale du système financier. D’abord, je commence par une présentation 
pencherai sur le rôle de la gouvernance bancaire à travers la relation entre la 
réglementation prudentielle et la supervision bancaire comme un mécanisme de stabilité 
financière. Ensuite, je concentre sur l’impact de la libéralisation financière des années 
quatre-vingt dans les pays Sud Est Asiatique accompagnée par une énorme fragilité 
institutionnelle sur la gouvernance bancaire. Enfin, j’explique que l’ampleur de la 
globalisation financière joue un rôle important dans les déséquilibres qu’elle a généré 
surtout les déséquilibres macroéconomiques qui finissent par la suite d’exploser des 
phases successives d’instabilité financière. 
1.1. Problématique de l’étude et sous-questions : 
Quels sont les effets de la libéralisation financière et la fragilité institutionnelle dans la 
propagation et le déclenchement des séries d’instabilités financières dans les pays Sud 
Est Asiatique ? Est ce que la gouvernance bancaire joue un rôle primordial pour limiter 
ou freiner ces instabilités et leurs contagions entre ces pays ?  
1.2. Hypothèses: 

- L’impact de la gouvernance bancaire par la réglementation prudentielle et la 
supervision bancaire sur le système financier et bancaire des pays Sud Est 
Asiatique. 

- Le rôle de la libéralisation financière et la fragilité institutionnelle dans la montée 
intrinsèque des séries de perturbations financières. 

- Les déséquilibres macro-économiques au cours de la globalisation financière et 
durant la période des instabilités financières et de la contagion. 

- La relation de liaison entre la gouvernance bancaire et la situation financière et 
bancaire dans les pays Sud Est Asiatique 

1.3. L’importance de l'étude: 
L’importance de l’étude se concentre sur la relation de causalité entre l’instabilité 
financière et la gouvernance bancaire dans les pays Sud Est Asiatique. En outre, il 
démontre que la libéralisation financière dans un système financier et bancaire fragile 
n’est pas efficace au long terme. Par conséquent, l’asymétrie de l’information dans les 
marchés financiers donne des alertes d’une série d’instabilité successive et continue. En 
effet, les marchés des capitaux dans les pays Sud Est Asiatique sont devenus 
catastrophiques surtout lorsqu’elles sont accompagnées par une libéralisation et une 
globalisation financière aveugle. D’où la gouvernance bancaire par la réglementation 
prudentielle et la supervision bancaire peut limiter les sorties massives des capitaux et 
diminuer les risques de ces instabilités. 
2. La gouvernance bancaire dans les pays Sud Est Asiatique : 
L’étude de (Williams et Nguyen, 2005) examine l’impact des changements dans la 
gouvernance bancaire sur la performance des banques commerciales en Asie du Sud Est 
entre 1990 et 2003. Ils identifient la gouvernance bancaire en matière de propriété 
bancaire et de mesure de la performance bancaire et de la productivité. En outre, (Barth, 
Caprio et Levine, 2004) tentent d’aider à combler cette lacune en examinant la relation 
entre la réglementation bancaire et la supervision et le développement des banques, la 



Revue des recherches managériales et économiques. ISSN: 9750-2571J____________________   
 

 

 
- 285 - 

performance et la stabilité en utilisant une base de données pour évaluer cette relation. Au 
cours du déclenchement des crises financières récentes en particulier sous la forme d’une 
série d’instabilités financières continu avec une mauvaise gouvernance bancaire est 
devenu aujourd’hui comme une cause profonde de ces perturbations inattendues dans les 
pays Sud Est Asiatique. Dans ce cadre le mécanisme de gouvernance bancaire externe 
par la réglementation prudentielle à savoir qu’il permet de limiter les risques de l’activité 
de transformation qu’elles exercent, d’assurer la liquidité et la solvabilité du système 
bancaire et de protéger l’épargne. Aussi, par les normes de supervision bancaire à savoir 
le contrôle externe des banques, en particulier en ce qui concerne le respect des normes 
de l’accord du comité de Bâle I, II et III. La confrontation entre l’ensemble de ces 
mécanismes de gouvernance bancaire à travers la réglementation prudentielle et la 
supervision bancaire est généralement évidente. Alors que l’interaction entre ces deux 
mécanismes oriente largement l’étendue de l’instauration d’un système de gouvernance 
bancaire efficace face aux ces crises financières successives. 
2.1. La réglementation prudentielle : 

Les mécanismes externes de la gouvernance bancaire sous la dimension de la régulation 

bancaire conduisent à minimiser les risques financiers pour assurer la stabilité financière 

et bancaire. Par conséquent, cette réglementation présente comme un ensemble des règles 

de conduire le système financier pour freiner les risques générés par l’activité de secteur 

bancaire. En outre, ces mécanismes sont définis par leur rôle fondamental pour obliger 

les banques à se conformer aux normes de la gestion des risques, la sécurité et la 

protection bancaire, la transparence et la crédibilité, les relations avec les clients et les 

emprunteurs. L’ensemble de ces règles doit atteindre un objectif stratégique se compose 

essentiellement en deux objectifs principaux qui sont déterminés par la stabilité du 

système financier et bancaire et la protection des déposants bancaires. D’après les études 

théoriques, les mécanismes extérieurs de la gouvernance bancaire par la réglementation 

prudentielle sont mis en place par les relations avec des organismes nationaux et 

internationaux pour adopter les meilleures pratiques administratives à savoir la présence 

de l’asymétrie de l’information, des normes de comptabilité et d’audit, des règles de 

travail efficaces, des normes de protection de l’environnement, des externalités macro-

économiques et micro-économiques. Dans ce cadre, l’étude de (Dekle et Kletzer, 2002), 

il s’agit deux pays notamment la Corée du Sud et la Thaïlande qui ont le plus souffert de 

la crise à travers l’adoption d’une bonne réglementation prudentielle. En outre, (Caprio et 

Hanshan, 1999) démontrent que les régulateurs bancaires dans les économies 

développées ont convergé sur un paradigme qui repose principalement sur l’assurance 

que les banques disposent d’un capital financier adéquat. Alors que si les normes de 

fonds propres sont utiles, elles sont probablement insuffisantes pour assurer la stabilité 

bancaire des pays en développement. Dans ce sens, l’étude de (Barth, Caprio et Levine, 

2004) examinent des débats théoriques sur les pratiques réglementaires et prudentielles 

spécifiques se base essentiellement sur les restrictions réglementaires sur les activités 

bancaires et le mélange des banques et du commerce, les réglementations relatives à 

l’entrée des banques nationales et étrangères, les réglementations sur l’adéquation des 

fonds propres, et les réglementations encourageant la divulgation d’informations et le 
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contrôle du secteur privé par les banques. Par ailleurs, les règlements conçus pour 

protéger les déposants et pour éviter le risque systémique, obligent la banque à limiter la 

prise de risque en imposant une exigence de capitalisation minimale (Alexandre et 

Bouaiss, 2008). Globalement, la bonne performance bancaire joue un rôle important pour 

assurer une meilleure gestion administrative dans les banques pour maximiser sa valeur 

actionnariale, gagner la confiance des déposants et éviter les prises de participation 

hostiles. Les objectifs de la réglementation prudentielle sont résumés par un ensemble des 

règles visant à limiter les risques d’instabilité financière et bancaire. D’abord, 

l’harmonisation des conditions de la concurrence bancaire, afin de préserver la stabilité et 

la solidité du système bancaire et de développer l’environnement concurrentiel. Ensuite, 

le renforcement de la sécurité bancaire en instaurant des normes de fonds propres et 

d’utilisation de ceux-ci visant le contrôle bancaire, pour assurer la stabilité bancaire et 

financière. Aussi, pour préserver la confiance des déposants bancaires par l’amélioration 

des crédibilités et des transparences et pour limiter les risques systémiques successifs au 

sein des banques Asiatiques. Enfin, l’adaptation des règles et des normes de 

modernisation et de changement des gestions administratives du système bancaire et 

financier dans les pays Sud Est Asiatique. L’amélioration des régulations au sein des 

banques surtout en ce qui concerne les changements financiers à travers l’évolution de la 

globalisation par les déréglementations et les innovations financières récentes dans les 

marchés financiers émergents. Face à la montée de ces risques, la réglementation 

prudentielle s’accompagner par des normes de supervision bancaire pour faire face aux 

instabilités financières accrues dans cette région.  

2.2. La supervision bancaire : 

La privatisation bancaire constitue une étape favorable pour l’entrée des banques 

étrangères surtout les banques commerciales et d’investissements. Cette phase de 

privatisation paraît comme un meilleur moyen permettant de discipliner les dirigeants via 

une dimension externe de gouvernance sous les normes de supervision bancaire pour 

améliorer la performance des banques. Par conséquent, dans un environnement bancaire 

marqué par des changements importants tels que les risques systémiques et l’instabilité 

financière successive dans les économies émergentes des pays Sud Est Asiatique, il s’agit 

également de s’intéresser à la place importante des mécanismes de gouvernance des 

banques. Pour limiter les risques systémiques bancaires, l’autorité internationale par le 

comité de Bâle I, II et III a mis en place des normes de supervision bancaire successive. 

Les banques des pays Sud Est Asiatiques sont tenues de respecter ces normes récentes du 

comité de Bâle dans le but principal pour garantir la relation clientèle par  leur liquidité et 

leur solvabilité et pour gagner la confiance des déposants par la crédibilité et l’asymétrie 

de l’information. Parmi ces normes de supervision bancaire, on note en particulier : 

- L’accord de Bâle I : C’est un accord adopté en 1988 sous le nom d’un ratio 

Cooke. Il est défini par le montant des fonds propres minimum que doit respecter 

par tous les banques. Aussi face à la montée des risques systémiques et 
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l’instabilité financière et bancaire, ce ratio joue un rôle primordial pour limiter ces 

perturbations financières. 

- L’accord de Bâle II : Cet accord se définit par le ratio McDonough qui succédera 

l’accord de 1988 ou le ratio Cooke. Ce ratio de solvabilité a pour but fondamental 

pour construire une nouvelle réforme plus efficace vise à réconcilier entre le 

capital réglementaire et économique. 

- L’accord de Bâle III : C’est un complément des normes du ratio McDonough 

pour limiter les risques systémiques bancaires ou pour assurer la stabilité du 

système monétaire et financier. Aujourd’hui, les normes de cet accord de Bâle III 

se mettent en place par des règles complémentaires qui jouent un rôle important 

pour déterminer une meilleure supervision bancaire par une politique économique 

se base sur la prévention macro-prudentielle avec la coopération des institutions 

internationales intervient dans le programme d’ajustement structurel. 

Les décisions prises par le gérant d’une banque sont soumises à la discipline 

règlementaire du comité de Bâle en liaison avec la discipline de surveillance du conseil 

d’administration par un organe qui représente les actionnaires (Hervé et Bouaiss, 2008). 

En outre, l’étude de (Barth, Caprio et Levine, 2004) se concentrent sur l’évaluation des 

relations entre les ressources de supervision officielles, les pouvoirs et l’indépendance 

des résultats du secteur bancaire avec l’étendue du suivi du secteur privé, les restrictions 

sur les activités bancaires et le degré de risque moral créé par les systèmes d’assurance 

dépôts. Ils ont utilisés une base de données pour évaluer la relation entre l’assurance 

dépôts et le développement, la performance et la fragilité des banques. De plus, il s’agit 

d’évaluer les relations entre la classification des prêts et les politiques de 

provisionnement et le développement, la performance et la stabilité des banques. 

Globalement, la supervision bancaire joue un rôle de contrôleur pour la mise en place 

d’un système de management des risques efficaces et pour lutter contre les risques 

systémiques et d’instabilité financière surtout dans les économies émergentes des pays 

Sud Est Asiatique à travers le respect des normes de supervision de l’accord de Bâle I, II 

et III. 

2.3. L’interaction entre la réglementation prudentielle et la supervision bancaire : 

Les mécanismes de la gouvernance bancaire externes viennent pour assurer la meilleure 

coordination possible entre la réglementation prudentielle et la supervision bancaire. 

Cette relation entre les dirigeants, les déposants et les réglementaires est évidente et aussi 

complémentaire. Ils permettent de favoriser les meilleures pratiques de crédibilité, de 

transparence et de protéger le système financier et bancaire contre les risques 

systémiques et l’instabilité financière inattendue. La meilleure combinaison entre la 

réglementation prudentielle et la supervision bancaire permet de réduire la perturbation 

financière et d’améliorer l’orientation de management bancaire vers la poursuite des 

intérêts des dirigeants. La confrontation entre l’ensemble des règlements et des 

surveillances relatifs à l’activité bancaire, détermine l’espace discrétionnaire du dirigeant 

face aux engagements des créanciers, des déposants, des actionnaires et des pouvoirs de 
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régulation. Avant la crise, il y avait beaucoup de faiblesses structurelles dans le secteur 

financier (Chang, 2006). D’après cet auteur, une réglementation et une supervision 

inefficaces des banques, une comptabilité et une divulgation médiocres ont nui à la 

transparence. En particulier, les règlements exigent que les banques détiennent des 

capitaux suffisants pour s’assurer que leur argent et non celui des déposants ou des 

contribuables est perdu à la marge (Eichengreen et Hausmann, 1999). Ils démontrent que 

pour s’assurer que le capital réel et comptable coïncide, les banques sont supervisées et 

les superviseurs sont habilités à inspecter les livres des banques et à prendre le contrôle 

de leurs opérations lorsque le capital est faible ou que d’autres problèmes sont 

susceptibles de les inciter à parier. En outre, d’après (Mishkin, 1999) au niveau national, 

un gouvernement pourrait réformer la réglementation et la supervision de son système 

bancaire afin de réduire le risque de prêts qui ne tient pas compte des risques prudents. 

L’étude de (Barth, Caprio et Levine, 2004) confirment la relation de complémentarité 

entre la réglementation et la supervision des banques pour forcer la divulgation 

d’informations précises, pour habiliter le contrôle des banques de secteur privé et pour 

encourager les agents privés à exercer un contrôle sur l’entreprise. Par leur force 

réglementaire et leur meilleure pratique de surveillance, la gouvernance bancaire dans les 

pays Sud Est Asiatique permet de conduire le système de management des risques pour 

faire face à la montée de l’instabilité financière dans cette région. 

3. La libéralisation financière et la fragilité institutionnelle : 

La montée intrinsèque et énorme d’instabilité financière dans les pays Sud Est Asiatique 

est devenue aujourd’hui l’un des faits les plus marquants dans ces économies émergentes. 

On note en particulier les crises bancaires et des liquidités qui sont les deux formes les 

plus spectaculaires de cette instabilité. En effet, l’existence d’une relation étroite entre la 

libéralisation financière et la fragilité institutionnelle est menée dans le système bancaire 

et financier de ces pays. Par conséquent, les ruées bancaires sont au centre des crises 

bancaires récentes et l’effondrement monétaire dans le système bancaire asiatique. 

L’impact de la libéralisation financière sur le système bancaire et financier qui devient 

plus vulnérable aux déclenchements des crises financières et de l’instabilité financière. 

En outre, la fragilité institutionnelle serait aggravée par la mauvaise gouvernance ou de 

l’insuffisance de la libéralisation du secteur privé. Aussi, l’inadaptation de l’autorité 

politique publique pour la lutte contre la corruption soit par l’insuffisance des dispositifs 

de supervision bancaire ou du ralentissement de réglementation prudentielle. En général, 

ces raisons sont constituées comme un facteur principal de l’amélioration d’instabilité 

financière dans les pays Sud Est Asiatique qui amène par la suite les banques à prendre 

des risques systémiques excessifs et inattendus. Le processus d’intégration financière à 

travers l’ouverture financière sur les marchés financiers extérieurs a pu alimenter une 

forme de fragilité institutionnelle, à son tour à l’origine du développement financier et les 

défis à cause d’instabilité financière. Cette fragilité institutionnelle constituerait ainsi un 

des facteurs principaux expliquant l’existence d’un lien entre la gouvernance bancaire au 
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cours de la période de la libéralisation financière et les crises financières récentes dans les 

économies des pays Sud Est Asiatique. Dans le cadre de programmes d’ajustement 

structurel, dicté par le fonds monétaire international et la Banque mondiale. Toutefois, la 

multiplication des crises bancaires et des liquidités et la montée de l’instabilité financière 

ont remis en cause les objectifs perspectifs de la globalisation financière dans un 

environnement caractérisé par une fragilité financière et institutionnelle, aussi par une 

mauvaise gouvernance bancaire externe. Selon, (Rodrik, 2000) la réforme institutionnelle 

est devenue le mot à la mode de la journée. Les conseillers politiques et les institutions 

financières internationales (IFI) sont tentés d’étendre leurs conseils et leurs 

conditionnalités à large éventail de domaines institutionnels. Par conséquent, le 

développement d’une économie de marché nécessite une forte dose de renforcement des 

institutions. Dans ce sens, une étude de développements dans les systèmes bancaires des 

pays Sud Est Asiatique est importante pour plusieurs raisons (Williams et Nguyen, 2005). 

Les programmes de libéralisation financière ont été mis en œuvre dans toute la région au 

début des années quatre-vingt-dix, dans le but d’accroître la compétitivité des secteurs 

bancaires nationaux. Ces auteurs démontrent que la privatisation des banques était 

associée à une performance supérieure en matière d’efficacité des bénéfices par rapport à 

d’autres types de gouvernance bancaire. De plus, l’étude de (Charreaux, 2000) démontre 

que les théories du conseil d’administration de la gouvernance, pour être pertinentes, 

doivent également rendre compte de la diversité du conseil d’administration sur le plan 

international. À ce titre, il semble difficile de faire abstraction des cadres institutionnels 

spécifiques à chaque nation qui conditionne fortement les différents systèmes nationaux 

de gouvernance. Selon (Miotti et Plihon, 2001), le système bancaire et financier dans le 

cas où ils sont caractérisés par des mauvaises contrôlés ou par des dispositifs de 

surveillance prudentielle inadaptés, sont totalement fragilisés par ces risques excessifs qui 

aboutissent à la propagation des bulles spéculatives et à l’accélération de la création 

monétaire. Toutefois, la libéralisation financière constitue la cause principale de la 

plupart instabilité financière dans les pays Sud Est Asiatique. Cette libéralisation a pu 

accroître ou révéler les risques des défaillances bancaires et de l’aléa moral. En effet, 

l’imperfection informationnelle constitue un cadre de l’insuffisance de la réglementation 

prudentielle pour l’encadrement des activités bancaires qui accroît la fragilité 

institutionnelle. 

4. La globalisation financière et l’instabilité financière : 

La globalisation financière et l’instabilité financière ont entraîné la diffusion de 

déséquilibres macro-économiques qui finissent un jour par éclater et devenir une crise 

bancaire ou de liquidités. Cette globalisation est un des phénomènes marquants de 

l’économie émergente des pays Sud Est Asiatique, s’explique par l’ouverture sur les 

marchés financiers internationaux et par l’intégration dans le mouvement de 

mondialisation financière, monétaire et numérique. Par conséquent, certains risques 

systémiques deviennent rapidement une bulle spéculative qui conduit à la ruée bancaire 

dans les pays Sud Est Asiatique à travers le phénomène de la contagion. 
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4.1. Les déséquilibres macroéconomiques et la perturbation financière : 

La finance internationale fournit des placements financiers et une circulation des capitaux 

plus libre entre les pays Sud Est Asiatique. Par conséquent, l’intégration régionale facilite 

la création des projets productifs qui sont dans leur majorité plus ou moins rentables, 

risqués et liquides. Ces placements des capitaux sont plus risqués en même temps que 

l’instabilité financière qu’elle provoque créée aussi de nouveaux risques qui finissent par 

la suite à une crise de change ou bancaire. Les économies émergentes doivent être 

reconsidérées dans la sphère financière internationale à deux niveaux : d’une part, leur 

représentativité institutionnelle, même si cela peut prendre du temps, et ; d’autre part leur 

rôle au sein d’une crise financière (Lahet, 2009). En effet, les investissements étrangers 

dans ces pays ont considéré comme une ouverture sur les marchés financiers mais avec 

un grand risquent surtout dans le cas de la chute des monnaies nationales contre les 

paniers des devises étrangères. Ces économies sont victimes de leurs relations avec les 

économies des pays industrielles et le rattachement de ces économies avec le Dollar 

américain. Après la période de la globalisation financière, il semble que les pays 

émergents soient entrés dans une période de déséquilibres macroéconomiques et de 

perturbation financière successive. La cause principale de la propagation des séries 

d’instabilité financière dans les pays Sud Est Asiatique était dans une grande partie 

comme une source de la globalisation financière surtout lorsque ces économies 

émergentes ont connu des faiblesses dans la gouvernance bancaire. Ces crises financières 

en Asie de l’Est ont fait suite à plusieurs années d’importants afflux de capitaux 

financiers intermèdes par le système bancaire national (Dekle et Kletzer, 2002). Les 

déséquilibres macroéconomiques dans ces pays sont évalués au moyen d’un large aperçu 

des facteurs structurels : déficits courants et endettement extérieur, taux de croissance et 

d’inflation, ratios d’épargne et d’investissement, déficits budgétaires, taux de change 

réels,, réserves de change, rentabilité, indices de crédit bancaire excessif, indicateurs de 

croissance du crédit et de fragilité financière, positions monétaires, ratios du service de la 

dette, dynamique et composition des entrées et des sorties de capitaux et instabilité 

politique (Corsettia, Pesentib et Roubini, 1999). Le résultat de crise financière est 

inattendu dans la plupart des pays d’Asie de l’Est, car le crédit intérieur élevé par rapport 

au PIB est généralement considéré comme un indicateur de la fragilité du système 

bancaire  (Feridun, 2005). En conclusion, ces résultats soulignent la nécessité d’un suivi 

attentif des différents indicateurs d’endettement (Komulainen et Lukkarila, 2003). 

4.2. La contagion : 

La contagion sérieuse des perturbations financières entre pays s’est ensuivie, alimentée 

par le fait que les monnaies de la région étaient globalement rattachées du Dollar 

américain (Arestis et Glickman, 2002). Selon (Radelet et Sachs, 1998), l’objectif 

principal est de souligner le rôle de la panique financière en tant qu’élément essentiel de 

la crise asiatique. Au cœur de la crise se trouvaient les entrées massives de capitaux 

étrangers dans les systèmes financiers devenus vulnérables à la panique. En effet, 
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l’intégration dans la globalisation financière internationale facilite le mouvement des flux 

de capitaux internationaux vers les économies émergentes des pays Sud Est Asiatique. En 

revanche, cette globalisation financière a pu contribuer au développement de la fragilité 

de ces économies dans le système financier international et surtout dans les marchés 

financiers nationaux de ces pays, aussi partant, permet d’alimenter le développement des 

crises bancaires et d’illiquidité. Par conséquent la contagion entre ces pays fait sentir plus 

rapide surtout lorsque la situation de la perturbation financière et d’instabilité financière 

est accompagnée avec un retournement massif des flux de capitaux. En outre, la 

globalisation financière favorise l’environnement de déclenchement des crises financières 

dans les pays Sud Est Asiatique suite aux risques systémiques ou du manque de 

confiance d’investissement dans les marchés financiers asiatiques. En effet, la cause 

principale de la montée d’instabilité financière ou de la dépression financière a été le 

phénomène de la contagion dans cette région à travers la relation entre ces pays que ce 

soit financier ou commercial, ainsi la fragilité du système financier et bancaire et la 

mauvaise gouvernance bancaire. 

5. Discussion des résultats statistiques et recommandations de l’étude: 

5.1.  Analyse des résultats de l'étude: 

Indice de la liberté économique 1995 – 2019 : au cours des années quatre-vingt-dix, la 

plupart des pays Sud Est Asiatique surtout (Indonésie – Malaisie – Philippines, Corée du 

Sud et Thaïlande) accélère leur intégration dans la globalisation économique et la 

libéralisation financière (tableau 1). Cette libéralisation financière, entraîné des pressions 

concurrentielles fortes sur les banques et sur le développement des marchés financiers, 

domestiques. D’après ces statistiques, on note que l’indice de la liberté économique 

augmente de façon remarquable à la fin des années quatre-vingt-dix par un indice de 63.4 

en 1998 pour l’Indonésie et 62.8 pour la même année en Philippines. En revanche, ces 

indices ont été successifs dans ces pays par 54.9 en 1995 en Indonésie et 55 en même 

année pour la Philippines. Ces résultats montrent que l’autorité publique ouvre ces 

marchés locaux sur l’extérieur et leur choix de la direction économique s’oriente vers la 

liberté totale monétaire, financière et commerciale. Par conséquent, la baisse de la 

rentabilité des opérations bancaires traditionnelles conduite directement aux 

comportements spéculatifs des banques et de la fragilisation bancaire surtout dans un 

environnement de la liberté économique totale caractérisé par des entrées massives des 

capitaux à court terme. En effet, d’une part la diminution de la part des opérations 

bancaires traditionnelles par la prise de risque élevé et la recherche de rendements élevés. 

D’autre part, la dégradation macroéconomique par des bulles spéculatives, création 

monétaire, expansion forte du crédit, inflation élevée, une appréciation de la monnaie 

nationale et des déficits extérieurs. Cette ouverture économique par la liberté économique 

et financière globale a coïncidé avec une énorme série d’instabilité financière surtout 

entre la période de 1997 à 1999 et de 2004 à 2006 qui transforme par la suite aux crises 

bancaires incluant par une sortie massive des capitaux étrangers. 
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Indice de la globalisation financière 1992 – 1996 : d’après les données statistiques 

(tableau 2), on remarque une baisse intrinsèque de l’indice de la globalisation financière 

après la période de crise 1997 dans les pays Sud Est Asiatique. On note que cet indice 

baisse de 0.5779 en 1996 à 0.0826 en 1998 pour l’Indonésie et aussi baisse de 0.6456 en 

1996 à 0.1162 en 1998 pour le Malaisie. Ces résultats montrent que l’impact de la 

globalisation financière sur l’instabilité financière est négatif, car l’ouverture des marchés 

financiers et l’intégration dans la globalisation financière de façon rapide et non encadré 

stratégiquement augmente automatiquement les risques des perturbations financières. Ces 

évènements de la globalisation financière favorisent l’éclatement énorme des attaques 

spéculatifs et les ruées bancaires dans les pays Sud Est Asiatique en 1997 et 2004 et la 

fragilité du secteur financière et bancaire face aux risques. L’économie émergente des 

pays Sud Est Asiatique a connu un prodigieux développement de l’infrastructure 

financière et bancaire, gérant des entrées des flux de capitaux étrangers et de l’ouverture 

des marchés financiers sur l’extérieur. La libéralisation interne et externe favorise 

l’environnement d’attirer les capitaux étrangers et l’investissement dans les marchés 

financiers. Par conséquent, les alternatives des instabilités financières deviennent 

énormes en période de la libéralisation totale qui permet le gonflement durable des 

déséquilibres macroéconomiques qui finissent un jour par la contagion d’une crise 

régionale.  

Indicateurs de la stabilité financière globale des pays Asiatique 1990-2005 ; d’après le 

(tableau 3), on remarque des déséquilibres macroéconomiques en période 1996 et 1998. 

Alors on note une baisse intrinsèque au niveau des banques commerciales et autres prêts 

(PPG+PNG) (NFL, US$ courants) par -402591000 US$ en 1998, une baisse du taux de 

croissance du PIB (% annuel) à 3.79% en 1997, une baisse d’épargne intérieur brute (% 

du PIB) à 22.85%, une augmentation énorme au niveau du taux d’inflation par 9.97%. En 

outre, on remarque une période d’instabilité financière entre la période 1996-1997 et 

2000-2002 sur les mouvements des flux financiers nets, bilatéraux et multilatéraux (NFL, 

US$ courants). On note aussi une augmentation au niveau de la dette à court terme (% de 

la dette extérieure totale) et de la dette à court terme (% du total des réserves). Ces 

résultats statistiques montrent clairement l’impact direct de la globalisation financière sur 

le système financier et bancaire. L’entrée massive des capitaux étrangères et l’ouverture 

des marchés financiers locaux sur l’extérieur a été comme une cause profonde de 

perturbation et de fluctuation de ces indicateurs suite aux séries des périodes d’instabilité 

financière. En effet, où on se trouve les programmes d’ajustement structurel et la 

libéralisation financière aveugle, on remarque qu’il y a des crises financières. 

Indice de la gouvernance des pays Sud Est Asiatique 1996-2017 ; d’après les données 

statistiques (tableau 4), on remarque qu’il y a une relation de liaison entre la gouvernance 

politique et économique d’un côté et la stabilité financière, sociale et économique de 

l’autre côté. La gouvernance au sein des institutions publiques joue un rôle fondamental 

pour assurer un environnement de confiance et pour participer à améliorer l’asymétrie de 
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l’information et pour attirer les investissements directs, étrangers. On note, que la période 

entre 1996 et 2000 est caractérisée par une baisse globale de ces indicateurs tels que le 

contrôle de la corruption, efficacité du gouvernement, stabilité politique et absence de 

violence/terrorisme, qualité réglementaire, Etat de droit et voix et responsabilité selon un 

intervalle de score global entre [min 4 et max 10]. En revanche, la période entre 2002 et 

2017 est caractérisée par une augmentation remarquable jusqu’à 17 score global de la 

gouvernance économique, politique et financière dans les pays Sud Est Asiatique. Dans 

la situation marquée par une mauvaise gouvernance, on remarque par conséquent une 

source de la naissance des séries d’instabilité financière. En effet, la faiblesse du système 

de réglementation prudentielle et la manque de la supervision bancaire ont un impact 

direct sur la montée des risques de perturbations financières successives et continues et 

de la propagation des crises financières récentes. 

Indice de la libéralisation financière et de la répression financière : d’après le (tableau 5), 

on remarque une forte corrélation entre la libéralisation domestique totale ou partielle 

avec la montée de la répression financière. Alors que l’indice proposé par Kaminsky G.L 

et Schmukler S.L (2008) sur les axes du temps au cours de la période de la libéralisation 

financière et les répressions financières dans les pays Sud Est Asiatique montre 

clairement que les épisodes de la libéralisation mis en œuvre pour la première fois en 

bourse sont ceux qui s’achèvent le plus rapidement. La diversité des expériences en 

matière de reformes financières selon cette étude sur cet indice permet d’examiner non 

seulement les effets de la libéralisation financière sur tous les marchés, mais également 

ceux de l’ordonnancement de la déréglementation. En ce sens, l’étude de Williams J et 

Nguyen N (2005) examine des changements de gouvernance des banques sur la 

performance des banques. Ils démontrent que pour résoudre les difficultés financières, les 

autorités de l’Asie du Sud Est ont notamment mis en œuvre des programmes de 

privatisation des banques et élargi l’accès des entreprises étrangères. En effet, l’impact de 

la libéralisation financière a été plus catastrophique s’il n’y a pas des programmes de 

réglementation prudentielle efficace ou de supervision bancaire forte. 

5.2. Recommandations d'étude: 

Cette étude ouvre l’horizon d’un débat actuel sur l’impact de la libéralisation et la 

globalisation financière des années quatre-vingts dans la région du Sud Est Asiatique sur 

la gouvernance bancaire et la propagation des séries successives et continues d’instabilité 

financières dans cette région. En effet, les crises financières récentes qui suite ces 

instabilités prennent profondément une forme d’illiquidité généralisée comme krach 

financier, crise bancaire systémique et crise de change avec une sortie massive des 

capitaux étrangers et une fragilité financière et institutionnelle. Par conséquent, ces 

causes de la montée des risques excessifs d’instabilité financière dans les pays Sud Est 

Asiatique sont accompagnées par une mauvaise gouvernance bancaire au niveau de la 

réglementation prudentielle et de la supervision bancaire. Dans cet esprit, les perspectives 

stratégiques pour trouver des solutions à long terme et pour freiner la continuité des 

perturbations financières sur les marchés financiers asiatique se concentrent sur les 
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mécanismes de la gouvernance bancaire. En outre, on remarque d’après les données 

statistiques que la libéralisation financière et la manque de surveillance au sein du 

système financier et bancaire ont été très coûteux et ont bouleversés les structures 

institutionnelles de ces pays. Delà, naît l’importance pour l’instauration des mécanismes 

de gouvernance au sein des banques par la réglementation prudentielle selon des objectifs 

qui sont constitués par l’ensemble des règles visant à mesurer et à maîtriser les risques 

d’instabilité ou par la supervision bancaire pour limiter la montée de ces risques selon des 

normes qui sont mises en place par le comité de Bâle. En générale, ces mécanismes de 

gouvernance jouent un rôle primordial pour remédier ces risques qui ont été comme un 

obstacle continu dans le système financier et bancaire suite de l’accumulation des 

problèmes à cause de l’intégration dans une globalisation et libéralisation financière 

aveugle dans un environnement institutionnelle caractérisé par une fragilité financière. 

6. Conclusion 

Les réglementations et les pratiques de contrôle qui imposent une divulgation 

d’informations précisent et limitent les incitations à l’aléa moral des systèmes 

d’assurance dépôts mal conçus sont positivement associées au développement bancaire, à 

une meilleure performance et à une stabilité accrue (Barth, Caprio et Levine, 2004). Dans 

cet article j’ai mis l’accent sur l’importance rôle de la gouvernance bancaire externe sous 

les deux dimensions la réglementation prudentielle et la supervision bancaire et leurs 

impacts sur le système financier et bancaire dans les pays Sud Est Asiatique surtout après 

la période de la globalisation financière. Cependant, la détérioration financière et 

bancaire a été déclenchée par une fragilité institutionnelle et financière et par une 

mauvaise gouvernance bancaire dans cette région. Par conséquent, pour assurer un 

environnement de protection contre certains risques d’instabilité financière inattendue, 

les pays Sud Est Asiatique doivent constituer un contrôle bancaire pour limiter ces 

risques au sein des banques par une bonne gouvernance bancaire. Au cours de la période 

de la libéralisation financière et de l’intégration financière, la fragilité institutionnelle 

financière et bancaire était un défi actuel pour le passage à un régime libéralisé et pour la 

privatisation bancaire. Aujourd’hui, ce débat de la relation entre la gouvernance bancaire 

et la montée de l’instabilité financière dans les pays Sud Est Asiatique a été l’actualité 

récente pour la majorité des économistes. Cette analyse ouvrant l’horizon aux plusieurs 

perspectives prometteuses en matière de prévention de l’instabilité financière et l’impact 

de la libéralisation financière et la fragilité institutionnelle et financière surtout dans une 

situation accompagnée par le manque de la réglementation prudentielle et de la mauvaise 

surveillance pratique bancaire. En effet, la fragilité institutionnelle et plus précisément le 

manque de contrôle bancaire contre la corruption financière et l’absence de la crédibilité 

et la transparence et la mauvaise gouvernance bancaire jouent un rôle primordial dans la 

naissance d’instabilité financière et par la suite le déclenchement des crises bancaires. Par 

ailleurs, face à la montée de ces risques systémiques bancaires, les travaux du comité de 

Bâle I, II, III sur la gouvernance bancaire, vue sous l’angle de la réglementation 
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prudentielle et de la supervision bancaire présente comme un instrument de la lutte contre 

certains risques de perturbations financières surtout dans les pays Sud Est Asiatique. En 

outre, la globalisation financière favorise la propagation d’instabilité financière par les 

déséquilibres macroéconomiques et accroît la perturbation financière et la montée du 

phénomène de la contagion entre ces pays dans cette région. En général, la crise en Asie 

de l’Est est due à la vulnérabilité à la panique financière découlant de certaines faiblesses 

émergentes de ces économies, en particulier la dette à court terme croissante combinée à 

une série d’erreurs politiques et d’accidents qui ont déclenché la panique (Radelet et 

Sachs, 1998). La libéralisation et la globalisation financière dans la région Sud Est 

asiatique ont fortement impulsé la situation économique à cause de la fragilité 

institutionnelle et financière et du manque de la bonne gouvernance bancaire surtout la 

réglementation prudentielle et la supervision bancaire. En effet, ces causes profondes 

dans les économies émergentes constituent un facteur d’accélération d’instabilité 

financière à travers la montée des déséquilibres macroéconomiques et de la défaillance 

bancaire qui favorise l’environnement des risques systémiques et de la perturbation 

financière et par la suite le déclenchement des crises financières par le phénomène de la 

contagion. Dans ces sens, pour limiter l’instabilité financière dans les pays Sud Est 

Asiatique, les banques doivent respecter les règles de comité de Bâle pour renforcer les 

autorités de supervision bancaire face aux risques financiers futurs. 
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Annexes 
 

Tableau 1 : Indice de la liberté économique 1995-2019 
Pays/Année 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Indonésie 54,9 61 62 63,4 61,5 55,2 52,5 54,8 55,8 52,1 52,9 51,9 53,2 53,2 53,4 55,5 56 56,4 56,9 58,5 58,1 59,4 61,9 64,2 65,8 

Malaisie 71,9 69,9 66,8 68,2 68,9 66 60,2 60,1 61,1 59,9 61,9 61,6 63,8 63,9 64,6 64,8 66,3 66,4 66,1 69,6 70,8 71,5 73,8 74,5 74 

Philippines 55 60,2 62,2 62,8 61,9 62,5 60,9 60,7 61,3 59,1 54,7 56,3 56 56 56,8 56,3 56,2 57,1 58,2 60,1 62,2 63,1 65,6 65 63,8 

Corée du Sud 72 73 69,8 73,3 69,7 69,7 69,1 69,5 68,3 67,8 66,4 67,5 67,8 68,6 68,1 69,9 69,8 69,9 70,3 71,2 71,5 71,7 74,3 73,8 72,3 

Thaïlande  71,3 71 66,1 67,3 66,9 66,6 68,9 69,1 65,8 63,7 62,5 63,3 63,5 62,3 63 64,1 64,7 64,9 64,1 63,3 62,4 63,9 66,2 67,1 68,3 

Source: Heritage Index of Economic Freedom 

 
 
 
 

Tableau 2 : Indice de la globalisation financière 1992-2016 

Pays/Année 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Indonésie 0,0002 0,0213 0,0785 0,3129 0,5779 0,1591 0,0826 0,1410 0,0140 0,0099 0,0400 0,0915 0,3320 0,1448 0,4534 0,5004 0,0858 0,1231 0,2359 0,1044 0,2416 0,2169 0,2160 0,3136 0,1862 

République de 

la Corée 0,0024 0,0029 0,1031 0,2668 0,2631 0,1396 0,0724 0,2323 0,3012 0,2283 0,0983 0,3391 0,4467 0,5931 0,4055 0,5040 0,1336 0,2258 0,3121 0,2088 0,3238 0,3957 0,3012 0,3603 0,5165 

Malaisie 0,3735 0,2679 0,3107 0,2954 0,6456 0,1354 0,1162 0,0250 0,0287 0,0226 0,0263 0,0587 0,3150 0,0621 0,2530 0,4665 0,0662 0,2411 0,3258 0,0972 0,1776 0,1494 0,4543 0,3494 0,3419 

Philippines 0,0780 0,1324 0,1104 0,1452 0,4390 0,1008 0,1542 0,1758 0,0577 0,0004 0,0246 0,0677 0,0934 0,0544 0,1675 0,2758 0,0982 0,0497 0,1147 0,0181 0,1190 0,1903 0,0871 0,2530 0,1611 

Thaïlande 0,0205 0,1249 0,3205 0,2908 0,2971 0,0284 0,1902 0,3124 0,1100 0,0751 0,0801 0,0844 0,3441 0,2925 0,2113 0,2012 0,0922 0,1961 0,1604 0,1238 0,2069 0,3525 0,2860 0,3931 0,2568 

Source : World Bank (FGI) 
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Tableau 3 : Indicateurs de la stabilité financière globale des pays Asiatique 1990-2005 

Indicateurs/Années 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 
Banques commerciales et autres 
prêts (PPG+PNG) (NFL, US$ 
Courants) 1446973000 143580000 2330021000 2832942000 1218447000 1352131000 471809000 176136000 -402591000 -871326000 

-
1507248000 

-
1607242000 792817000 6745989000 135640000 2590540000 

Crédit intérieur des banques au 
secteur privé (% du PIB) 24,1675789 22,6632284 23,4294007 22,9108234 22,9240459 23,0440437 23,543151 23,7494013 23,9633761 25,3880443 27,3137831 27,7441878 30,782742 30,6296512 34,9247116 38,2627227 

Taux de croissance du PIB (% 
annuel) 5,42138312 1,91786075 5,7232341 4,40176266 6,05747191 6,94928978 6,84992361 3,79613943 5,59357933 7,75456142 4,07805434 4,29489793 3,71730897 7,24237851 7,53707274 8,7696306 

Epargne intérieure brute (% du 
PIB) 19,9650322 20,7241733 21,8326017 21,6952539 22,8851639 23,6281769 23,202766 23,0676954 22,8509019 22,2331515 22,897513 22,7481027 23,5902054 25,0928838 28,184168 28,7460031 

Inflation, prix à la consommation 
(% annuel) 9,01168255 12,2331662 11,5856282 8,73952948 8,39899961 9,86025644 9,09880785 6,83876971 9,9706318 5,39920076 4,01021385 3,14826145 3,33256493 3,80586592 3,76723848 6,94147541 

Commerce (% du PIB) 19,7442428 20,633478 22,3002784 23,7015425 23,7950666 26,4793 25,7140611 26,2271867 26,8372036 27,5937429 29,2266298 28,6714899 31,7161264 32,7959123 38,0618903 42,5667668 

Dépenses de la consommation 
finale des administrations 
publiques (% du PIB) 11,3635827 11,1256301 10,8611098 10,9749806 10,4148483 10,5030568 10,4052812 10,9150939 11,5849271 11,6893749 11,3730872 11,1154095 10,8924218 10,5439645 10,1207035 10,0542562 

Flux financiers nets, bilatéraux 
(NFL, US$ Courants) 1121418323 1116786670 1154464160 741479981 293941464 

-
1113537718 -367685203 -920469664 641688127 503342382 -723822274 -569941307 -130473544 

-
1190642661 -935084562 -642075620 

Flux financiers nets, 
multilatéraux (NFL, US$ 
Courants) 3514106000 4189348000 3555264000 3064653000 3203874000 2044816000 2931656000 2267283000 2337759000 2222424000 1781429000 2364813000 

-
2008995000 

-
2892660000 755358000 3460730000 

Dette à court terme (% de la 
Dette extérieure totale) 9,93778069 9,14398196 8,34248209 4,32489367 4,62662207 5,99641934 6,8658043 5,50277103 4,48704085 4,28456272 3,72636095 3,31314566 4,25666798 4,79543553 5,0717089 6,14194482 

Dette à court terme (% du total 
des réserves) 138,617882 98,6887963 77,2826231 27,8620255 20,5339126 29,458163 33,2691005 23,5997428 18,9916419 16,4242304 12,8074328 9,14937917 8,47527174 7,39039884 6,61759596 7,41619406 

Source : World Bank (WDI) 
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Tableau 4 : Indice de la gouvernance des pays Sud Est Asiatique 1996-2017 
Pays Indicateurs 1996 1998 2000 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Indonésie 

Contrôle de la corruption: Nombre de sources 7 8 9 9 11 13 13 16 16 15 15 15 16 16 15 14 14 14 14 
Efficacité du gouvernement: Nombre de sources 5 6 7 8 8 9 9 11 11 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 
Stabilité politique et absence de violence/terrorisme : Nombre de sources 4 4 5 6 6 7 7 8 8 8 8 8 9 9 9 9 9 9 9 
Qualité réglementaire: Nombre de sources 6 7 8 9 9 10 10 11 11 10 10 10 11 11 11 11 11 11 11 
Etat de droit : Nombre de sources 8 9 11 12 13 14 14 17 17 16 16 16 17 17 16 14 14 13 13 
Voix et responsabilité: Nombre de sources 7 7 8 10 11 12 13 16 16 16 16 16 17 17 16 13 13 13 13 

Rep, Corée 

Contrôle de la corruption: Nombre de sources 7 8 8 8 9 10 10 12 12 12 13 13 14 13 13 13 12 12 12 
Efficacité du gouvernement: Nombre de sources 5 6 6 7 7 7 7 9 9 9 9 9 9 9 9 9 8 8 8 
Stabilité politique et absence de violence/terrorisme : Nombre de sources 4 4 5 6 6 7 7 8 8 8 8 8 9 9 9 9 9 9 9 
Qualité réglementaire: Nombre de sources 6 7 7 8 8 8 8 9 9 9 9 9 10 10 10 10 9 9 9 
Etat de droit : Nombre de sources 8 9 10 11 11 11 11 13 13 13 14 14 15 14 14 13 12 11 11 
Voix et responsabilité: Nombre de sources 7 7 8 10 10 10 11 13 13 13 14 14 15 14 14 12 12 12 12 

Malaisie 

Contrôle de la corruption: Nombre de sources 7 8 8 8 10 12 12 14 14 14 14 15 16 16 15 13 14 14 13 
Efficacité du gouvernement: Nombre de sources 5 6 6 7 7 8 8 10 10 10 10 10 10 10 10 9 10 10 9 
Stabilité politique et absence de violence/terrorisme : Nombre de sources 4 4 5 6 6 7 7 8 8 8 8 8 9 9 9 9 9 9 9 
Qualité réglementaire: Nombre de sources 6 7 7 8 8 9 9 10 10 10 10 10 11 11 11 10 11 11 10 
Etat de droit : Nombre de sources 8 9 10 11 12 13 13 15 15 15 15 16 17 17 16 13 14 13 12 
Voix et responsabilité: Nombre de sources 7 7 8 10 11 12 12 14 15 15 15 16 17 17 16 12 13 13 13 

Philippines 

Contrôle de la corruption: Nombre de sources 7 8 8 8 9 12 12 15 15 15 15 15 16 16 15 14 14 13 13 
Efficacité du gouvernement: Nombre de sources 5 6 6 7 7 8 8 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 
Stabilité politique et absence de violence/terrorisme : Nombre de sources 4 4 5 6 6 7 7 8 8 8 8 8 9 9 9 9 9 9 9 
Qualité réglementaire: Nombre de sources 6 7 7 8 8 9 9 10 10 10 10 10 11 11 11 11 11 11 11 
Etat de droit : Nombre de sources 8 9 10 11 11 13 13 16 16 16 16 16 17 17 16 14 14 13 13 
Voix et responsabilité: Nombre de sources 7 7 8 10 10 12 13 16 16 16 16 16 17 17 16 13 13 13 13 

Thaïlande 

Contrôle de la corruption: Nombre de sources 7 8 8 8 9 11 12 14 15 15 15 14 15 15 15 14 14 14 13 
Efficacité du gouvernement: Nombre de sources 5 6 6 7 7 8 8 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 9 
Stabilité politique et absence de violence/terrorisme : Nombre de sources 4 4 5 6 6 7 7 8 8 8 8 8 9 9 9 9 9 9 9 
Qualité réglementaire: Nombre de sources 6 7 7 8 8 9 9 10 10 10 10 10 11 11 11 11 11 11 10 
Etat de droit : Nombre de sources 8 9 10 11 11 13 13 15 16 16 16 15 16 16 16 14 14 13 12 
Voix et responsabilité: Nombre de sources 7 7 8 10 10 12 12 14 16 16 16 15 16 16 16 13 13 13 12 

Source : World Bank (WGI) 
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Tableau 5 : Indice de la libéralisation financière et de la répression financière 

Pays/Indice Compte de capital Secteur financier 
national 

Bourse Indice de la libéralisation 

 
Indonésie 

Jan 78–Dec 87 PL Jan 78–Dec 82 PL Dec 88–Jul 89 PL Jan 83–Nov 88 PL 
Jan 88–Jan 91 FL Jan 83– FL Aug 89– FL Dec 88–Jan 91 FL 
Feb 91– R     Feb 91– R 

Corée 
 

Jan 93–Dec 95 PL Jan 88–Dec 94 PL Jan 91–Apr 98 PL Jan 93–Dec 95 PL 
Jan 96– FL Jan 95– FL May 98– FL Jan 96– FL 

Malaisie Jun 79–Nov 93 PL Oct 78–Aug 85 PL Jul 73–Dec 74 FL Jun 79–Jan 91 PL 
Dec 93–Aug 94 R Sep 85–Jan 91 R Jan 75–Dec 83 PL Feb 91–Nov 93 FL 
Sep 94–Jul 98 FL Feb 91–Mar 04 PL Jan 84–Nov 97 FL Dec 93–Aug 94 PL 
Aug 98–Mar 04 R Apr 04– FL Dec 97–Jan 99 R Sep 94–Nov 97 FL 
Apr 04– PL   Feb 99–Apr 01 PL Dec 97–Jul 98 PL 
    May 01– FL Aug 98–Jan 99 R 
      Feb 99–Mar 04 PL 
      Apr 04– FL 

Philippines Jan 76–Nov 82 PL Jul 81–Nov 82 PL Mar 86–Dec 93 PL Mar 86–Dec 93 PL 
Dec 82–Dec 93 R Dec 82– FL Jan 94– FL Jan 94– FL 
Jan 94– PL       

Thaïlande Jan 79–Nov 81 PL Jun 89–May 92 PL Jan 88–Dec 89 PL Jan 90–Dec 91 PL 
Dec 81–Dec 91 R Jun 92– FL Jan 90– FL Jan 92–Mar 97 FL 
Jan 92–Jul 95 FL     Apr 97–Dec 97 R 
Aug 95–Mar 97 PL     Jan 98– FL 
Apr 97–Dec 97 R       
Jan 98– FL       

Source : Kaminsky G.L et Schmukler S.L (2008), p.260, NB/ La variable libéralisation financière admet 3 dimensions (Libéralisation domestique réelle, Libéralisation des 
marchés financiers et Libéralisation du compte capital). La libéralisation financière mesurée par l’indice composite du secteur financier domestique, des marchés financiers et du 
compte capital varie entre 1 et 3. L’indice prend la valeur de l’unité en cas de répression financière (R), deux en cad de libéralisation partielle (PL) et trois en cas de libéralisation 
totale (FL). 

 
 


